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Cette instruction abroge : 
DGAL/SDSBEA/2023-73 du 02/02/2023 : Surveillance de l'absence de circulation de sérotypes 
exotiques de la fièvre catarrhale ovine (FCO) sur le territoire continental. 
Cette instruction modifie : 
DGAL/SDSPA/2018-851 du 20/11/2018 : Mesures de surveillance et de police sanitaire vis à vis de 
la fièvre catarrhale ovine (FCO) en France métropolitaine.
Nombre d'annexes : 1

Objet : surveillance de l'absence de circulation de sérotypes exotiques de la fièvre catarrhale ovine
(FCO) sur le territoire continental.

Destinataires d'exécution

DRAAF
DD(ETS)PP
Laboratoires
LNR

Résumé : la surveillance de l'absence de circulation des sérotypes exotiques de la FCO est réalisée 
pour chaque département à partir de prélèvements de sang sur tube EDTA pour recherches 
virologiques. La présente instruction définit les conditions de mise en œuvre.

Textes de référence :RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2020/689 DE LA COMMISSION du 17 
décembre 2019 complétant le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne les règles applicables à la surveillance, aux programmes d'éradication et au statut « 



indemne » de certaines maladies répertoriées et émergentes
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Annexe 1 : Tableau de saisie concernant la surveillance programmée FCO 

EDE Date de 

prélèvement 

Espèce prélevée 

(bovin/ovin/caprin) 

Visite 

couplée à la 

prophylaxie 

bovine 

(oui/non) 

Visite ad 

hoc FCO 

(non 

couplée à la 

prophylaxie 

ou à une 

visite de 

l�élevage 

pour un 

motif autre 

que la 

FCO) 

(oui/non) 

Nombre 

de 

bovins 

prélevés 

dans 

l�élevage 

Nombre 

de 

pools 

réalisés 

Nombre 

de 

pools 

positifs 

en PCR 

de 

groupe 

Nombre de 

PCR de 

groupe FCO 

individuelles 

réalisées 

directement 

sans passage 

par le pool 

Nombre de 

PCR 

individuelles 

positives en 

BTV-8 

 

Nombre de 

PCR 

individuelles 

positives en 

BTV-4 au 

LDA 

 

Si au moins 

une PCR 

individuelle 

positive en 

BTV 4 au 

LDA, 

confirmation 

par LNR : 

(oui/non/en 

cours) 

Nombre de 

PCR 

individuelles 

positives en 

PCR de 

groupe et 

négatives en 

BTV 4 et 8 

 

Sérotypes 

détectés 

par le 

LNR si 

PCR de 

groupe 

positives 

et 

négatives 

BTV 4 et 

8 

 

              
              
              
              

              

              
              
              

 


